
Chambre des Heprésentants. 

SÉANCE DU i8 DtcrnnRE 1874-. 

SupFression des chambres de coi: meree et des lahriqaes. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Une commission, instituée par arrêté ministériel du 28 janvier i87f I a été 
chargée d'examiner la question du maintien ou de la suppression des chambres 
de commerce et, dans l'hypothèse clu maintien, certaines questions relatives à 
l'organisation de ces corps consultatifs. 
~ Le principe de l'institution officielle des chambres de commerce fut assez 
vivement discuté au sein de ]a commission; quant à la condition essentielle 
de leur organisation actuelle, à savoir la nomination par le Gouvernement 
des membres appelés à les composer, elle fut absolument et unanimement 
condamnée. 
Je viens aujourdhui, Messlcurs, sourneure ù vos délibérations un projet 

de loi portant suppression des chambres de commerce et des fabriques. 
Laissant de côté les critiques de différentes natures qu'on a formulées au sujet 

de ces colléges, on peul dire qu'ils ne sont pas nécessaires, qu'ils n'ont plus leur 
raison d'être. - Sans doute, ils ont rendu de réels services. Au cours des évolu 
tions de notre système cornnu-rcial , le Gouvernement a eu fréquemment l'occa 
sion de recourir aux lumières des hommes expérimentés qui en faisaient partie, 
et toujours les chambres de commerce ont répondu à l'appel qui lem était fait en 
prêtant au Gouvernement un concours utile et dévoué. 

Mais est-ce à dire qu'en l'absence de ces corps consultatifs le Gouvernement 
eût manqué des conseils et des renseignements que les circonstances lui rendaient 
nécessaires? 

Le soutenir, cc serait méconnaitre la vitalité du commerce et de l'industrie 
dans notre pays; ce serait mettre en doute l'intelligence des hommes qui s'adon- • 
nent à ces branches importantes de l'activité nationale. 

A défaut de corps consultai ifs institués par le Gouvernement, des associations 
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libres se fussent sans nul doute f ormées pour 111 défense des intérêts que les 
circonstances pouvaient mettre en cause. 

Le fait s'est mènu- produit pendant l'existence des chambres actuelles. Nous 
avons vu maintes fois iles groupes d'intéressés se réunir, discuter publiquement 
des questions eommercialcs cl industrielles, foire connaitre aux Chambres légis 
latives et au pouvoir exécutif leurs besoins cl leurs aspirations. 
li n'est pas douteux, Messieurs, que si vous votez la suppression des cham 

hres de commerce, ces manifestations spontanées des Intérèts ne deviennent fa 
règle. On peut même être convaincu que les besoins du commerce cl de l'indus 
trie lrouvcronl leur expression dans des associations permanentes qui, sans 
attaches officielles, sans subsides, sans protectorat du Gouvernement, poursui 
vront énergiquement leur tâche sous la pression de l'utilité commune. 
li ne Imu point s'y méprendre, Messieurs; le Gouvernement, en demandant la 

suppression des chambres de commerce et des fubriques, n'a point en vue de 
s'affranchir de conseils dans un ordre de faits où l'expérience des intéressés est 
assurément précieuse. Il veut seulement retirer son iutcrvcntion là où clic ne 
lui semble plus nécessaire, cl penneure :i l'initiative privée de réaliser dans notre 
pays le résultat qu'elle a ùrjù aueint ailleurs, il savoir la formation de chambres 
de communes libre» qui, tout en poursuivant la satisfaction des intérêts privés, 
se substitueraient à l'action des chambres officielles en vue du bien général. En 
cflet, Messieurs, c'est ü de pareilles associations qu'il appartiendrait désormais, 
dans certaines occasions, d'être consul técs par le Gouvernement. EHes n'exclue 
raient do reste pas, dans les cas urgents ou graves, la nomination de commissious 
temporaires, composées d'hommes d'expérience cl <le fonctionnaires éclairés, qui 
seraient appelés ù prêter leur concours au Gouvernement. 

Leprojet de loi que j'ai l'honneur de vous soumettre comprend quatre articles; 
les deux premiers n'ont pas besoin d'être autrement justifiés. 

L'art, 5 dispose d'abord que Je mobilier et les bibliothèques des chambres de 
commerce resteront la propriété des communes où ces collégcs avaient lem siége, 

Les communes, sans nul doute, sauront donner une destination utile à ce 
mobilier. Au surplus, il est bon de rappeler que lors de la création d'une 
chambre de commerce, c'est toujours la commune qui a fourni le premier 
mobilier nécessaire à son installation. 
Qnaut aux. bibliothèques, elles pourront être d'un précieux secours aux admi 

nistrations locales, dans le cas où elles auraient à examiner des questions indus 
trielles-ou commerciales. Si des associa lions particulières se formaient pour l'élude 
de ces questions, les communes apprécieraient s'il y a lieu de leur confier les 
ouvrages spéciaux qui pourraient leur ètre utiles. 

Quant aux archives, le même article décide qu'elles seront réunies aux 
archives de l'Élat. Parmi les documents qu'elles renferment, il en est d'imper 
toots qu'il se-rait regreuable de détruire; d'autres sont d'une nature confidentielle 
ou traitent de questions de personnes ; il convient de les conserver également. 
La suppression des chambres de commerce et les attributions de matériel, 

d'archives, etc., qui en sont la suite nécessaire, occasionneront certains travaux. 
qui incomberont aux secrétaires de ces collèges. J'ai pensé, Mcssielll's, qu'il serait 
juste d'allouer à ces agents une indemnité du chef des travaux susdits, sur Ies 
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fonds qui resteront disponibles sur le crédit de l'art. 58 du budget de mon 
Dé parlement. C'est lé but de l'.att, 4 du projet de loi. 

Le 1'/inistre des Affaires É11·angères, 
Cte D'ASPREI\IONT-LYNDEN. 
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PROJET DE LOI. 

BOi DE8 BELGES, 

Sur la proposition de Noire Ministre des Affairrs Étran 
gères, 

Nous AYONS ARRÊT~: ET ARRêTO~S : 

te projet de loi dont la teneur suit sera présenté en ~otrc 
Nom 11 la Chambre des Représentants pal' Notre Ministre des 
Affaires Étrangères. 

ARTICLE PnEAIIEn. 

Les chambres de commerce et des fabriques instituées par 
le Gouvcmcrnent sont supprimées. 

Anr , 2. 

Ln loi rlu 16 mars 1841, modifiée par celle du 26 fé 
vrier 1869, est abrogée. 

AnT. 5. 

Le mohil ier Cl les bibliothèques des chambres de com 
merce resteront la propriété des communes ou ces celléges 
sont institues. 

Les archives seront réunies aux archives du royaume, 

Anr. 4. 

Le Gouvernement est autorisé a disposer des fonds qui 
resteront disponibles sur Ir crédit de l'art. ~8 du budget du 
~linislère des Affaires Jttrangères, pour l'exercice 187o, pour 
ètrc répartis, it titre dindcmn né. cnt rc ~J i\l. les secrétuires 
des chambres tic commerce. 

Donné à Bruxelles, le 17 décembre 18H. 

LÉOPOLI). 
Par le Hoi : 

Le Ministre des Affaù·es Etrançèree, 
C1

• o' AsPREMONT-Ll'NDEN. 


